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forcer le passage de la riviöre; un retour offensif ä la ba'ionnette sur ces colonnes

desorganisees et quelques charges de cavalerie ont terminö l'engagement; ä deux

heures les troupes ötaient de retour au camp.
Le duc de Cambridge a pris congö de l'empereur le mardi; le lendemain

l'empereur est parti pour Stuttgart.
Ce n'est pas sans motif, dit le correspondant du Constitutionnel, que nous don-

nons ä nos lecteurs, sans en rien retrancher, ces rösumes des travaux accomplis

par le corps d'armee du camp de Chälons. Pour les militaires, comme pour les

personnes les moins versees dans la science de la guerre, ces manceuvres comportent
un tel caractere de nettete, de clarte, de precision, que les uns comme les autres

ne peuvent manquer d'en etre egalement frappes.
C'est en quelque sorte une ecole nouvelle qui se fonde au camp de Chälons, et la

division adoptee dans chaque operatien est ä eile seule tout un enseignement:
Amener les troupes sur le champ de bataille, les disposer pour le combat, les

conduire et les manier pendant l'acliou, tels sont les trois termes qui rösument

loute la science des armes. C'est en vue de ces trois circonstances necessaires

et distinctes que l'instruction doit ötre dirigee, que les mouvements des

differentes armes doivent Ötre combinös. Les principes une fois poses dans cet ordre

d'idces deviennent invariables, quel que soit le nombre des troupes qui doivent

combattre, quelles que soient les difficultes que l'on a a surmonter.
Manoeuvrer d'aprös un plan arrete d'avance, et sur une hypothese vraisemblable;

adopter un plan d'operations embrassant la defense comme l'attaque, et dans lequel
la täche de chaque general est indiquöe quant ä ce qui regarde son concours ä

1'ensemble de l'operation, mais en lui laissant, dans la mesure de cette täche, la lati—

tude süffisante pour obeir a ses propres inspirations, suivant les circonstances du

moment et la nature du terrain; teile est l'instruction raisonnee el logique que les

troupes et les officiers doivent trouver dans un camp. Alors seulement les manoeuvres

sont instruclives, attachantes; ce ne sont plus des deploiements, des changements

de front, des attaques sans objet, des charges ä fond surun ennemi invisible,
des evolutions mecaniques, en un mot, executöes au bruit de l'artillerie. Tout y
prend le caractere d'une veritable Operation militaire, et l'etranger qui assisterait ä

ces importantes lecons, rapporterait dans son pays l'idee que l'armee francaise n'est

pas moins redoutable par son instruetion et la science de ses chefs, que par sa force

numörique el sa puissante Organisation.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a definitivement composö la commission chargee de preaviser

sur les propositions des Conferences d'Aarau et de Saint-Gall, en matiere militaire,
des chefs des armes speciales, savoir : MM. le genöral Dufour, inspecteur en chef

du genie; Fischer de Keinach, inspecteur de l'artillerie; de Linden, instrueteur-chef
de la cavalerie; Muller de Zoug, colonel des carabiniers. Outre les reprösentants des

armes spöciales, le Conseil födöral a nommö, en qualitö de membres de la commis-
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sion: MM. les colonels föderaux Bontems (Vaud), Egloff (Thurgovie), Ziegler (Zürich),
Kurz (Berne), Veillon, Charles (Vaud), Stehlin (Bäle), Ott (Zürich) et Fogliardi (Tessin).

Geneve. — Le Conseil d'Etat, sur la proposition du departement militaire, a fait
les nominations et promotions ci-apres dans l'infanterie, savoir :

1° Sont nommes au grade de commandant de bataillon : MM. les majors Poncy,
Francois (au 20*), et Demaurex, Felix.

2° Sont nommes au grade de capitaines, los lieutenants: MM. Jacot, Pierre-Samuel.
— Vignier, Charles.— Ruff, Jean-Pierre. — Viande, Auguste. — Vivien, Jacques-
David.

3° Sont promus, par anciennete, au grade de lieutenant, MM. les premiers sous-
lieutenants : Plan, Philippe. — Dupont, Pierre-Justin. — Goncet, Jean-Marc. — Mou-

linie, Jean-Jacques. — Golay, Pierre-Abraham. —Vieux, Jacques-David.— Magnin,
Clement. — Bieri, Frederic. — Bauer, Pierre-Louis. — Blanc, Louis-Felix. — Chantre,
Paul-Aimö. — Millenet, Jean-Antoine.

4° Sont promus, par anciennete, au grade de premier sous-lieutenant: MM. Wa-
kerlin, Louis. — Bosselet, Louis-Samuel. — Pommicr, Samuel. — Fitting, Guillaume.
— Thormeyer, Henri. — Meyer, Francois-Leon. — Burnet, Louis. — Paillard, Jean-

Jules.— Mottet, Auguste. — Demaurex, Jules. — Troyon, Louis-David.— Crivelli,
Antoine.

5° Est nommö au grade de second sous-lieutenant d'infanterie d'eiite : M. Mul-
hauser, Albert, caporal.

6° Est nommö au grade de capitaine dans l'ötat-major, M. le lieutenant Bergeon,
Henri, adjudant de place.

Ces promotions ont ötö faites pour constituer le cadre d'un nouveau bataillon, qui
devra servir de pöpiniere pour former le contingent du ä la Confödöration.

Ce bataillon sera mis au grand complet au printemps prochain, par suite du

recrutement de l'annee. II portera le titre de bataillon d'ölite cantonale; il sera place sous

les ordres de M. Demaurex, promu du grade de major ä celui de chef de bataillon.
Ont ötö appeles ä prendre le commandement des six compagnies: MM. John Pörier,
capitaine quartier-maitre au 125°; Zolim Jacot, lieutenant au 20e; Auguste Ariande;

J.-P. Ruff, Ch. Vignier et J. Vivien, lieutenants au 84e, promus au grade de capitaines.
M. Herr remplira les fonctions de capitaine quartier-maitre et M. Moulinie fils celles
de lieutenant aide-major du bataillon.

France. En 1858, le nombre des eleves subira une diminution dans la plupart des
öcoles militaires. L'Ecole polytechnique en entrentiendra 260 et en admettra 130, au
lieu de 340 qu'elle entretient aujourd'hui et de 170 qu'elle admettait dans le courant
de l'annöe: la depense s'öleve ä 731.742 francs. L'Ecole d'application d'ötat-major,
qui compte 90 sous-lieutenants eleves, n'en aura que 60 en 1858; ils occasionneront
une depense de 279,870 fr. L'Ecole de Saint-Cyr, au lieu 800 eleves entretenus et de
400 admissibles en 1857, n'en possödera que 620 et n'en admettra quo 300; le budget
de cette ecole sera de 1,069,80 francs. Quant ä l'Ecole d'application de Metz et au Pry-
tanee de la Fleche, ils auront le möme effectif, et leur depense sera de 479,350 fr.
pour l'öcole de Metz et de 455,250 fr. pour le Prytanöe. Enfin. l'Ecole de cavalerie de
Saumur, pour laquelle 157,500 francs ont ötö votös, recevra 240 brigadiers eleves
instructeurs et une trentaine de marechaux-ferrants; on sait que le nombre des officiers
eleves et celui des officiers et sous-officiers d'instruction sont öveutuels.

LAUSANNE. — 1HPR1MERIE CORBAZ ET ROCILLER FILS, ESCALIER-Dl-MARCHÖ, 20.
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